REPUBLIQUE DU DAHOMEY

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE PORTO-NOVO, le 7 SEPTEMBRE 1961
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/7 _J)ECRET N° 61- 282 /PR.SGCM.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

VU le Loi n® 60-36 du 26 Novembre 1960 portant Consti-
tution de la République du Dahomey

VU le Décret n® 381/PCM du 20 Décembre 1960 portant
formation du Gouvernement de la République du Dahomey ;

VU le Décret n°® 111/PR.CAB. du 15 Avril 1961 fixant
les attritutions des Membres du Gouvernement;

[J)ECRETE

- T T S T e T e T T

ARTICLE ler.~ Mr. Joseph KEKE, Garde des Sceaux, Ministre

de 1a Justice et de la Leglslatlon est chargé de l'intérim
du Ministre du Commerce é&e l1l'Economie et du Tourisme pendant
l'absence de Mr, Paul DARBOUX,

ARTICLE 2.~ Le présent Décret sera enregistré et publié au

Journal Officiel de la Républigque du Dahomey o/ .=

Pour le Président de la Républigue
absent,
Le Vice~Président de la Républiques
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